Amendes  provinciales  pour  
la saison 2011/2012













Euros

1. Match non joué lors d’une rencontre interclubs, par match
1,50
2. Feuille de match non réglementaire
1,50
3. Feuille de match incomplète
  1,50
4. Numéro de match erroné 
  1,50
5. Joueur jouant deux fois durant la même semaine d’interclubs
  6.00

6. Résultat non téléphoné (par match)
  0,50

7. Envoi tardif des feuilles de matches (par feuille)

0.50

8. Feuille de match non encodée (par feuille)
  3.00

9.  Un joueur absent en interclubs (ou une joueuse)
  6,00

10. Deux ou trois joueurs absents en interclubs
15,00

11. Forfait prévenu : division 1 et 2 messieurs, division 1 dames
20,00

12. Forfait prévenu : division 3 messieurs, 2 dames
15,00

13. Forfait prévenu : division 4 et 5 messieurs, division 3 dames
10,00

14. Forfait prévenu : division 6 messieurs, division 4 dames
  5,00

15. Forfait non prévenu : toutes divisions
25,00

16. Forfait général pendant l’interclubs (division1dames, messieurs 1,2,3) 
80,00 

17. Forfait général pendant l’interclubs (autres divisions)
40,00

20. Erreur sur la feuille de match (sets, match)

1,50
22. Numéro de la liste des forces erroné

1,50
27. 2 match non joués
  3,00

28. 3 match non joués
  4,50
29. Forfait général déclaré avant le début de saison 
25,00

30. Joueur absent en interclubs – division 6
  1,50

31. Joueuse absente en interclubs – division 4
  1,50

32. Frais de déplacement : minimum 25 kms
  5,00
33. Frais de déplacement : de  26 kms à 50 kms
10,00

34. Frais de déplacement : de  51 kms à 100 kms
15,00

35. Frais de déplacement plus de 100 kms
20,00
36.  Refus d’arbitrage









5,00

37.  Carte jaune










5,00

